
                 RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT             Annexe 4

MULTI ACCUEIL DE QUETIGNY
Maison de l’Enfant «     Maria MONTESSORI     »  

Applicable au 

ARTICLE 1 : Présentation de la Structure     : 

L’Etablissement d’Accueil de Jeunes Enfants (EAJE) Maria Montessori est un accueil collectif situé au 8 rue de 
l’Espace 21800 QUETIGNY 
Le multi accueil "Maria Montessori" est un équipement municipal géré par la Commune. Il est intégré dans la
Maison de l'Enfant "Maria Montessori".
Contact : M. Le Maire, Hôtel de Ville - Place Théodore Monod - 03.80.48.28.30.

Cet  établissement  fonctionne  conformément  aux  diapositives  relatives  aux  établissements  d’accueil  des
enfants de moins de 6 ans prévues par le code de la santé publique et par la Loi ASAP N.2020-1525 du
07/12/2020 ordonnance du 19/05/2021 n.2021-611 décret du 30/08/2021 n.2021-1131
Il se réfère aux instructions en vigueur de la caisse Nationale des Allocations familiales.
La Caisse d’Allocations Familiales de la côte d’Or contribue au fonctionnement de l’établissement par le
versement d’une prestation de service horaire (PSU).

L’établissement est agréé par arrêté du Maire après avis  du Président du Conseil  Départemental  et avis
technique du Service de Protection Maternelle et Infantile (PMI).
La Ville de QUETIGNY a souscrit une assurance Responsabilité Civile.
La structure accueille les enfants de 10 semaines à 4 ans du lundi au vendredi.
La limite d’âge d’accueil des enfants porteurs de handicap est reportée à 6 ans.
La structure accueille les enfants dans 3 sections différentes : Pierrots-Pitchounes-Poussins

Le multi accueil est fermé : 
 Les jours fériés,
 3 semaines en été (3 premières semaines du mois d’août)
 1 semaine entre Noël et jour de l’An,

Elle  peut  être  fermée deux  journées  par  an  pour  des  réunions  pédagogiques  et  chaque  fois  que  cette
fermeture  sera  nécessitée  par  une  raison  liée  au  bon  fonctionnement  du  service  ou  pour  raisons
exceptionnelles (grève, fermeture des Services Municipaux, absence exceptionnelle du personnel mettant en
cause le taux d’encadrement).
Les parents seront informés dès que possible des jours de fermeture annuels courrier, par voie d'affichage et
par mail.

Les menus sont consultables dans le hall du multi accueil. Ils sont affichés sur une période de 3 semaines.
Tous les enfants, en fonction de leur âge consomment le même repas sauf en cas de Protocole d’Accueil
Individualisé (PAI),  sur prescription médicale (voir  article 8).  Les régimes spécifiques ne sont pas pris  en
considération (sans viande, végétarien, végétalien). Des substituts au porc seront toutefois prévus.
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 Multi accueil de 48 places (conformément agrément 
PMI) :

 Accueils réguliers ou occasionnels :
Du lundi au vendredi de 7H30 à 18H30

 ARTICLE 2 : Le Personnel

Les enfants sont pris en charge par une équipe pluri-professionnelle qui veille à leur bien-être en fonction de
leurs besoins. 

2.1     : Les fonctions de la Directrice   :

La Directrice de la Maison de l'Enfant, Infirmière Puéricultrice, est responsable et garante du Règlement de
fonctionnement  dans  la  structure.  Elle  assure  le  bon  fonctionnement  de  l’équipement  ainsi  que
l’encadrement de l’équipe éducative : Educatrice de Jeunes Enfants (E.J.E), Auxiliaires de puériculture (A.P),
Animatrices et l’équipe technique : Secrétaire, Agents d’entretien, Cuisinière.

Elle est garante de la mise en œuvre du projet pédagogique.

En cas d'absence, la Directrice peut être remplacée par toute personne dûment habilitée (dont l’Adjointe)
sous la responsabilité de la direction de l’Action Educative.

Elle est la référente santé de la structure.

2.2     : Le personnel     : 

Les  enfants  sont  pris  en  charge  par  une  Educatrice  de  Jeunes  Enfants -Adjointe,  des  Auxiliaires  de
Puériculture,  des  Animatrices,  et  des  Agents  d’Entretien  (aidant  les  Auxiliaires  de  Puériculture).  Une
cuisinière prépare sur place les repas des enfants. Une aide Cuisinière vient en soutien à la Cuisine. Une
secrétaire assure l’accueil physique et téléphonique des parents. Des stagiaires peuvent être présentes sous
la responsabilité d’une diplômée et toujours en sur nombre de l’encadrement réglementaire.

L’E.J.E Adjointe aide à la mise en œuvre des projets pédagogiques et à la coordination des projets d’activités
qui  en  découlent.  Les  AP  et  les  Animatrices  effectuent  l’accueil  des  enfants  et  proposent  des  activités
contribuant au développement de l’enfant dans le cadre du projet éducatif.

L’accueil des enfants est soumis à un taux d’encadrement légal : 1 personne pour 5 enfants qui ne marchent
pas et 1 personne pour 8 enfants qui marchent.

2.3     : Un Médecin attaché   :

Il  assure  la  gestion des  PAI  (projet  d’accueil  individualisé),  assure la  formation du personnel  aux  gestes
d’urgences, rédige les protocoles médicaux et sanitaires. Les suivis médicaux des enfants sont assurés par le
médecin traitant de la famille.

ARTICLE  3 : Modalités d'inscription

Le Relais Petite Enfance (RPE) recense l’ensemble des demandes d’accueil formulées par les parents  : accueil
collectif ou accueil individuel auprès d’une assistante maternelle.
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Pour cette inscription différents documents et renseignements sont demandés :
- carnet de santé de l'enfant, 
- numéro allocataire CAF, 
- numéro de Sécurité Sociale. 

La ville de Quetigny a mis en place un système de dossier « famille » unique qui permet de gérer l'ensemble
des informations relatives aux enfants qui fréquentent les différents équipements municipaux.

Les inscriptions au Multi Accueil se font auprès de la Directrice de la Maison de l'Enfant. 

Il est nécessaire de communiquer à la Directrice les coordonnées du lieu de travail des parents, leur domicile,
les  coordonnées  du  Médecin  traitant  ainsi  que  celles  des  personnes  majeures  mandatées  pour  venir

chercher l'enfant. (Une pièce d’identité leur sera demandée).
Des  autorisations  au  droit  à  l’image,  à  donner  des  soins  d’urgence,  de  sortie  pour  des  activités  sont
également recueillies.
En cas d’autorité parentale ayant fait l’objet d’une décision du juge, une copie de l’ordonnance du tribunal
sera demandée.

ARTICLE 4     : Type d’accueil et modalités d'admission  

La structure propose plusieurs types d’accueil :
Accueil régulier, accueil occasionnel, accueil d’urgence.
Quel que soit le type d’accueil, aucune condition d’activité professionnelle n’est exigée, du ou des parents.
Tous les types d’accueil sont ouverts à l’accueil d’enfants porteurs de handicap, dans les conditions fixées par
les protocoles d’accueil individualisés fixés avec la famille, le médecin et la structure.
La structure assure l’accueil d’enfants dont les parents bénéficient de certaines prestations sociales pour une
place par tranche de 20 places agréées (RSA- AAH-ASS).

 L’accueil régulier   :

L’accueil régulier est réservé prioritairement aux enfants dont les parents habitent Quetigny.

En cas de déménagement en cours d’année sur une commune extérieure à Quetigny, l’inscription au sein de
la structure peut être maintenue jusqu’au 31 août de l’année en cours. Par ailleurs, à compter de la date de
déménagement, il sera fait application du tarif « résidents extérieurs » conformément à la grille tarifaire en
vigueur.

Pour toute situation particulière (garde alternée) une demande de dérogation pourra être étudiée.

L’accueil régulier concerne tout besoin d’accueil sur un volume horaire connu et récurrent.
Il est formalisé par un contrat d’accueil d’une durée maximum de 12 mois (renouvelable).

L’admission en accueil régulier est validée par une composée d’élus et de Professionnels de la Petite Enfance.

Les admissions se font à partir de critères hiérarchisés.
Priorisation domiciliation QUETIGNY.
Disponibilité des places.
La date de naissance de l’enfant.
La date de l’enregistrement de la pré-inscription.
La prise en compte de situations particulières (familles monoparentales, retour à l’emploi des parents…).

L’enfant ne sera définitivement admis qu’après :
 Entretien avec la Directrice
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 Remise du dossier administratif
 Certificat médical de non contre-indication à la collectivité, vaccins à jour ou en cours. 
 Adaptation progressive de l’enfant.

 L’accueil occasionnel   :

Lorsqu’une famille exprime un besoin d’accueil ponctuel connu à l’avance, non récurrent, ne se renouvelant
pas sur un mode régulier.

La réservation des plages horaires sera réalisée en fonction des places disponibles, et ne pourra excéder une
période de deux semaines.

Toute annulation de réservation doit être signalée le plus tôt possible.
Sans annulation exprimée par la famille, la facturation s’établira sur le nombre d’heures réservées.
La facturation se basera sur le nombre d’heures de présence réelle et les heures réservées non annulées.
Toute demi-heure entamée sera facturée.

 L’accueil d’urgence   :

Il pour objectif de répondre à un besoin de garde imprévisible et ayant un caractère exceptionnel (maladie
d’un parent ou de l’assistant maternel, hospitalisation, reprise d’un travail…). Il ne peut s’agir que de l’accueil
d’un enfant qui n’a jamais fréquenté la structure.
La demande est étudiée par la Directrice qui répond en fonction des possibilités d’accueil de la structure.
Un accueil régulier qui serait proposé dans ces circonstances ne pourra pas excéder une période d’un mois et
pourra être renouvelé 2 fois. Il ne peut, en aucun cas, prétendre à une admission définitive pour laquelle le
dossier devra être examiné en Commission.

ARTICLE 5 : Conditions d'adaptation

Une  période  d'adaptation  est  fortement  recommandée.  La  durée  et  le  rythme  seront  étudiés  avec  la
Directrice en fonction des besoins et du rythme de l’enfant, des contraintes des parents et de la structure. 

Cette période ne fait pas l’objet d’une participation financière familiale, elle est prise en charge par la Ville,
dans  la  limite  d’une  semaine  pour  un  accueil  régulier  et  des  deux  premiers  accueils  pour  un  accueil
occasionnel.

ARTICLE 6     : Contrat d’accueil  

6.1 Modalités d’établissement du contrat

Il est établi pour tout accueil régulier, selon le type d’accueil planning fixe ou variable.

La Directrice de la Maison de l'Enfant adaptera avec les parents le contrat d'accueil de chaque enfant, dans le
respect de son rythme, des besoins des parents et des contraintes de la vie en collectivité. 

Le  contrat  sera  établi  sur  une  base  minimale  de  1  mois  et  pour  une  durée  maximum  de  12  mois
renouvelable. En tout état de cause, il ne sera pas possible de procéder à la modification des clauses du
contrat  sauf  à titre exceptionnel (perte d’emploi,  séparation, changement d’horaires de travail…).  Aucun
avenant au contrat ne pourra être réalisé dans les trois mois qui suivent la 1ère signature du contrat.

La facturation est établie selon le principe de mensualisation (réf article 7).

Des heures complémentaires au contrat peuvent être octroyées selon les disponibilités de la structure.
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Toute modification de contrat est discutée avec la Directrice. Pour des raisons de bon fonctionnement, Il est
demandé aux parents de respecter les horaires notifiés dans le contrat, tout dépassement sera facturé.

Les heures complémentaires comme les dépassements d’horaire sur le contrat seront facturées au même
tarif horaire. Toute demi-heure de présence débutée est alors due.

En fonction des besoins des parents, le contrat peut être modifié en cours d’année.

6.2 Congés

Les absences de l’enfant correspondant à des prises de congés des parents devront être notifiées au plus tard
3 semaines à l’avance et seront décomptées.

6.3 Absences

Les  absences  non programmées doivent  être  prévenues pour  permettre aux  enfants  inscrits  en contrat
accueil occasionnel de pouvoir bénéficier de la place libérée.

ARTICLE 7 : Modalités financières

Une participation financière mensuelle est  demandée aux  familles.  Elle  est  révisable  tous les  ans et  est
calculée conformément aux règles de tarification préconisées par la CNAF. Elle est déterminée en appliquant
aux ressources mensuelles de la famille un taux d'effort modulé en fonction du nombre d'enfants à charge de
la famille et du nombre d’heures mensuelles fixées dans le contrat.

Pour les familles résidant hors Quetigny, la participation horaire est majorée par un coefficient de 30 %. 

Tous les repas (hormis le lait infantile 1er âge et 2ème âge), les couches et les produits de 1ère hygiène sont
compris dans la participation financière. Si, quelle qu’en soit la raison, la famille choisit d’apporter couches
et/ou repas (en cas de PAI), aucune déduction au tarif ne sera appliquée.

7.1 : Ressources annuelles de la famille :

Les  ressources  déclarées  à  la  C.A.F,  ou  à  défaut  à  l'administration fiscale,  avant  tout  abattement  fiscal
constituent la base de calcul de la participation financière des familles.
Pour les régimes spécifiques : MSA pour non allocataires, il s’agit de l’avis d’imposition N-2.
Les parents fournissent au Centre de facturation unique la copie de ce document. 
Afin de consulter le site informatique de la CAF (CDAP), une autorisation de consentement est sollicitée
auprès des familles. La signature de ce contrat permet aux personnes habilitées de la structure (Directrice)
de consulter les ressources familiales informatisées et prises en compte par la CAF après attribution d'un
code confidentiel et personnalisé.
Pour les familles n’autorisant pas l’accès au portail CDAP, l’avis d’imposition N-2est demandée.
Le montant de la participation horaire sera calculé lors de l'admission de l'enfant et sera actualisé au 1 er

janvier  de  chaque  année.  Pour  les  modifications  de  tarif  en  cours  d’année,  seront  pris  en  compte  les
changements de situation financière et familiales retenus par la C.A.F.

7.2 : Taux d’effort horaire :

Le tarif horaire est déterminé par délibération du conseil municipal, en concordance avec les directives de la
Caisse Nationale d’Allocations Familiales.
En  application  du  principe  du  taux  d’effort,  le  tarif  horaire  est  déterminé  en  fonction  des  ressources
mensuelles de la famille, et encadré par un tarif « plancher » et un tarif « plafond ».

La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap ouvre droit au taux d’effort immédiatement
inférieur (enfant accueilli ou non dans la structure).

5

Accusé de réception en préfecture
021-212105159-20230315-CM15032023DG07-DE
Date de télétransmission : 15/03/2023
Date de réception préfecture : 15/03/2023



Dans la situation de garde alternée d’un enfant, un contrat d’accueil et un tarif spécifique seront établis pour
chaque parent en fonction de sa situation financière et de ses ressources personnelles.

Le tarif horaire moyen de l’année précédente, selon la formule « total des participations des usagers (N-1) 
divisé par le nombre d’heures facturées (N-1) », sera appliqué :
- Aux enfants pris en charge au titre d’une mesure de protection de l’enfant.
- Aux accueils d’urgence lorsque la situation ne permet pas la consultation de CDAP.

Cadre de l’application du taux d’effort : 
 plancher annuel des ressources : montant déterminé par la CNAF.
 plafond annuel des ressources : montant déterminé par la CNAF. Ce plafond est appliqué si la famille ne
souhaite pas justifier de ses ressources.

Les planchers et plafonds annuels de ressources sont actualisés au 1er janvier de chaque année et affichés 
dans la structure.

L’encadrement de la participation horaire est précisé à l’entrée de votre enfant en Multi accueil.

7.3     : Facturation   :

 Accueil régulier contractualisé : La redevance est mensualisée selon le contrat établi.
La  mensualisation  repose  sur  le  paiement  des  heures  réservées  contractualisées.  Le  nombre  d’heures
contractualisé intègre les fermetures prévisionnelles de la structure.

La mensualisation est exprimée en heures, les éléments suivants figurent sur le contrat d’accueil :
 Plage heures réservées
 Nombre de mois de contractualisation 
 Taux d’effort-tarif horaire
 Volume horaire réservé par semaine 
 Montant mensuel à payer

La mensualisation se calcule ainsi :

Forfait mensuel= somme des heures réservées sur la période contractuelle    X tarif horaire
Nombre de mois retenus par la mensualisation

Les subventions publiques octroyées par la Caisse d’allocations familiales aux gestionnaires des structures 
d’accueil du jeune enfant sont basées en partie sur les heures de fréquentation réelle des enfants. Ces 
heures doivent être fiables, pour que les subventions publiques versées par la Caf correspondent au juste 
financement. Dès lors, le gestionnaire est tenu à la plus grande vigilance quant au correct enregistrement de 
ces heures. Les familles sont invitées à informer la direction de la structure de toute erreur dans le relevé 
d’heures de présence réelle qui leur serait transmis. Des contrôles peuvent être diligentés  par la Caf.

Le forfait mensuel est établi lors de la signature du contrat Pour une admission ou un départ en cours de
mois, les heures de présence réelle de l’enfant seront facturées. 

En cas de départ anticipé de l’enfant :
Si l’enfant quitte la structure avant la fin de la période contractualisée, une régularisation sera effectuée 
(montant de la mensualisation recalculé sur la base du nombre de mois effectif de présence).

Tout complément et dépassement horaire sera facturé.

Des déductions par rapport à ce forfait sont effectuées en cas de :
 Fermeture de la structure, dont les jours fériés et ponts.
 Fermeture exceptionnelle.
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 Hospitalisation de l'enfant dès le 1er jour d’hospitalisation sur présentation d’un Justificatif (conservé 
dans le dossier familial) 

 Maladie de l’enfant (avec certificat médical) en appliquant un délai de carence de 1 jour calendaire. 
 Congés notifiés 3 semaines à l’avance.

Toute absence non justifiée par un certificat médical sera facturée.

 Contrat  occasionnel :

La facturation est établie sur les heures de présence (heures réalisées) ainsi que les absences non annulées. 
Toute demi-heure entamée est facturée.
La facturation est établie tous les mois à terme échu. Elle sera effectuée au centime sans arrondi.

7.6 : Paiement     :

Les familles reçoivent une seule facture par mois pour l'ensemble des activités fréquentées par les enfants
(Petite Enfance,  Enfance Jeunesse,  Ecole  de Musique de Danse et  des  Arts).  La facture  est  payable  dès
réception. Le montant de la participation doit être obligatoirement réglé au Trésor Public - 1, rue Sambin -
21000 DIJON :
 soit par prélèvement automatique sur le compte bancaire ou postal,
 soit par virement sur le compte du Trésorier Municipal à la Banque de France,
 soit en espèces ou carte bancaire ou chèque établi au nom du Trésor Public,
 paiement possible par CESU (Chèque Emploi Service Universel).

ARTICLE 8 : Fournitures, trousseau de l'enfant 

Tous les repas, excepté le lait infantile, sont fournis par la structure, sauf en cas d’alimentation particulière. 
Les repas sont préparés sur place par une cuisinière. Ils comprennent le déjeuner et le gouter. Le cout des
repas est compris dans la participation financière familiale.

Le lait maternel est accepté à condition de respecter les bonnes conditions de transport (matériel adapté,
température, …) et d’étiquetage.

Le multi accueil peut accueillir les enfants qui auraient des contre-indications médicales, si leur régime est
compatible  avec  les  possibilités  de  la  restauration  collective  et  uniquement  dans  le  cadre  d’un  projet
d’accueil individualisé (PAI) à renouveler chaque année. Ce PAI est signé par les 3 parties : Parents Directrice
et Médecin du Multi accueil (au sein du multi accueil).

A son arrivée, le matin, l'enfant aura pris son repas, sa toilette devra être faite. Les vêtements de change et
les chaussures de l'enfant seront marqués à son nom et déposés dans son casier. L'entretien des vêtements
de l'enfant est assuré par les parents. 
Il est également demandé aux parents de fournir un trousseau pour leur enfant :
- Vêtement de change,
- Chaussons, 
- Sérum physiologique,
- Boite de Doliprane, 
- Doudou, tétine.
- Chapeau et crème solaire en été

Le Multi accueil ne peut être tenu responsable de la perte des jouets des enfants : ceux-ci peuvent apporter
des objets personnels, mais ils pourront être retirés s'ils présentent un caractère dangereux.

Les soins d’hygiène (dont les couches) sont fournis par la structure. Tous les bijoux sont interdits : chaînes,
boucles d'oreilles, médailles, gourmette… pour des raisons de sécurité. 
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ARTICLE 9     : Départ de l’enfant  

Les enfants sont rendus à leurs parents, ou aux personnes majeures, dûment mandatées, par écrit par les
parents. Ces personnes devront présenter une pièce d’identité.
Les départs ne peuvent avoir lieu pendant les heures de repas (midi : 11h30-12h30 et goûter : 15h30-16h30)
et pendant les temps de sieste chez les moyens-grands (12h30-14h30).

ARTICLE 10 : Santé de l'enfant

10.1     : Eviction     :  

En cas de maladie contagieuse survenant au Multi accueil, il sera procédé à l’éviction des enfants malades :
obligatoire pour rougeole, oreillons, varicelle, rubéole, scarlatine Herpès, VRS (virus respiratoire syncytial), ou
autres maladies contagieuses… : cette éviction intervient jusqu’à la guérison clinique. Un certificat médical du
Médecin traitant sera demandé pour le retour de l’enfant

Lors d’une conjonctivite l’enfant sera accepté sous condition d’un traitement.

Il sera demandé de traiter immédiatement l’enfant en cas de présence de poux/lentes.

10.2     : Vaccinations   :

Tout enfant rentrant en Multi accueil devra avoir subi, selon son âge, les vaccinations obligatoires selon le
calendrier vaccinal obligatoire.
En cas de contre-indication médicale, les parents devront faire parvenir un certificat médical précisant la
contre-indication à la Directrice.

10.3     : Conduite à tenir en cas d'enfant malade   :

L'enfant malade à son arrivée pourra être accueilli, s'il s'agit d'une affection bénigne et sous condition qu'un
traitement médical ait été prescrit récemment.
La Directrice, ou sa remplaçante, sont juges, selon l'état de l'enfant, de son admission ou non. Si, en cours de
journée, un enfant paraît malade, ou présente de la fièvre : il sera surveillé, les parents seront prévenus afin
qu'ils puissent prendre leurs dispositions et venir chercher leur enfant au plus tôt.

En cas d'accident ou de maladie grave survenant à la crèche, l'enfant sera transporté à l'hôpital d'enfants de
DIJON par le SAMU, les parents en seront immédiatement avisés. Les frais de transport seront à la charge des
parents.  Afin  de  pouvoir  être  joints  dans  cette  situation  d'urgence,  les  parents  devront  remettre  à  la
Directrice leur numéro de téléphone professionnel, portable, et l'informer de tout changement.

10.4     : Médicaments et prise en charge spécifique     :

La prise de médicaments doit être limitée au strict minimum. Les parents assurent la prise du matin et du soir
à  leur  enfant.  Lors  de  la  signature  du  règlement,  les  parents  autorisent  expressément  le  personnel  :
Directrice, (Educatrice de Jeunes Enfants), Auxiliaire de Puériculture à administrer tout traitement conforme
aux prescriptions du Médecin avec une ordonnance récente, qui sera remise avec les médicaments à l'arrivée
de l'enfant, au personnel d’accueil du Multi accueil. Un registre dans chaque section assure le suivi des prises
médicamenteuses pour chaque enfant.
Si l'état de santé de l'enfant nécessite l'intervention d’un professionnel médical ou paramédical, le rendez-
vous peut être pris par les parents en accord avec la Directrice (à la charge financière des familles).

10.5     : Maladies chroniques – Handicap   :
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En cas de maladie chronique de l'enfant, ou handicap, un protocole d'accueil individualisé sera établi avec les
parents, la Directrice, le Médecin de la structure.

ARTICLE 11 : Sorties extérieures

Des sorties sont organisées (marché, ludothèque, bibliothèque, pique-nique…). Les enfants ne peuvent y 
participer qu'avec l'autorisation écrite de leurs parents.

ARTICLE 12     :     Participation des Parents à la vie de l'Etablissement  

Les parents sont informés de tout projet,  par des échanges individuels,  des réunions collectives,  par un
panneau d'affichage, ainsi que par courrier électronique. Des rencontres individuelles sont possibles avec un
rendez-vous auprès de la Directrice de la structure.
Les parents peuvent également être sollicités pour l'accompagnement lors des sorties. Leurs compétences
peuvent aussi être sollicitées auprès des enfants (parent musicien, etc…) et de l'équipe.

Des rencontres à thème avec « intervenants extérieurs » peuvent être proposées.
Afin de participer activement aux projets d’animation de la structure, les parents sur la base du volontariat,
peuvent participer à un Conseil de parents.

ARTICLE 13 : Départ définitif de l'enfant

Les parents doivent prévenir la Directrice de la structure, par écrit, deux mois avant la date de départ de leur
enfant. Dans le cas où le délai de préavis ne serait pas respecté, une facturation équivalente aux 2 mois de
préavis sera maintenue.

ARTICLE 14     : Responsabilité   

Le multi accueil ne peut être tenu responsable de la perte ou vol, de matériel (poussettes) ou vêtements
entreposés à l’extérieur ou dans les locaux. Les parents doivent rester vigilants (pas d’objet de valeur).

ARTICLE 15 : Les litiges

Tout litige grave se rapportant au fonctionnement du Multi accueil et au présent règlement sera soumis à
Monsieur le Maire.

ARTICLE 16     : Attestation des parents   

Monsieur  et/ou  Madame…………………………………………  atteste(nt)  avoir  pris  connaissance  du  Règlement
Intérieur et s’engage(nt) à respecter les conditions.

Signature du ou des Parents Pour la ville de QUETIGNY
Précédée de la mention Le Maire,
« Lu et approuvé »
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« Adopté par le Conseil Municipal lors de sa séance du 08 février 2022
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